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DELIBERATION n° 2003-171 APF du 6 novembre 2003

portant création d’un comité consultatif Sofix

(JOPF du 20 novembre 2003, n° 47, p. 3160)

Modifié par : 

· Délibération n° 2013-46 APF du 5juillet 2013 ; JOPF du 15 juillet 2013, n° 41 NS, p. 1601
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 98-149 APF du 10 septembre 1998 modifiée portant création et organisation du dédouanement dans le cadre du système d’ordinateur pour le fret international sous unix (Sofix) ;

Vu l’arrêté n° 601 CM du 23 avril 1999 modifié relatif à la redevance dénommée participation informatique douanière (P.I.D.) prévue aux articles 13 et 14 de la délibération n° 98-149 APF du 10 septembre 1998 portant création et organisation du dédouanement dans le cadre du système d’ordinateur pour le fret international sous unix (Sofix) ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1564 CM du 24 octobre 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 7155-2003 Prés.APF/SG du 27 octobre 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 12975 du 31 octobre 2003 de la commission des finances ;

Vu le rapport n° 158-2003 du 6 novembre 2003 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 6 novembre 2003,
Adopte:

Article 1er.— Il est institué un comité consultatif Sofix, placé sous l’autorité du ministre en charge des douanes (ajouté, Dél n° 2013-46 APF du 5/07/2013, art. 1er) « ou son représentant ».

Art. 2.— Le comité consultatif Sofix est présidé par le ministre en charge des douanes.

Il réunit les représentants des organismes professionnels du dédouanement et les représentants de l’administration ayant en charge la gestion du Sofix.

Il comprend :

Au titre des organismes professionnels du dédouanement :

-
un représentant de la chambre syndicale des transitaires commissionnaires et auxiliaires de transport international et déménageurs de la Polynésie française ou son suppléant ;

-
un représentant du Syndicat des industriels de la Polynésie française ou son suppléant ;

-
un représentant de la Fédération générale du commerce, section importateurs, ou son suppléant ;

-
un représentant du Syndicat des agents maritimes au long cours de Polynésie française ou son suppléant ;

-
un représentant de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers de Polynésie française ou son suppléant ;

Au titre de l’administration :

-
le directeur régional des douanes ou son représentant ;

-
le chef de service en charge du recouvrement des droits et taxes liquidés par le service des douanes ou son représentant ;

-
le chef du service de l’informatique du territoire ou son représentant ;

-
un représentant de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ou son suppléant ;

-
une personnalité nommée en conseil des ministres.

Un arrêté en conseil des ministres nomme les membres du comité consultatif Sofix.

En outre, le comité consultatif Sofix peut accueillir à titre d’expert, avec voix consultative, toute personne invitée par son président, en particulier les représentants de toutes instances exerçant leur activité sur le site portuaire.

Art. 3.— Le comité consultatif Sofix est l’organe consultatif chargé de développer le partenariat et la concertation entre l’administration et les organismes professionnels du dédouanement en associant ces derniers, à titre consultatif, à la gestion financière, technique et réglementaire de l’application Sofix.

A ce titre, il émet des avis et des recommandations sur :

1°
Le bilan annuel des perceptions de la participation informatique douanière (P.I.D.) ;

2°
Les projets de dépenses d’investissement et de fonctionnement effectuées sur le budget de la P.I.D.;

3°
Toutes questions ou propositions permettant d’améliorer l’application et les fonctionnalités du Sofix.

Art. 4.— Le comité consultatif Sofix se réunit en session plénière une fois par an afin d’examiner les points évoqués à l’article 3, 1° et 2°. Il peut également se réunir à la demande du président ou d’un des membres après avis favorable du président, pour toutes les autres questions relatives au Sofix.

En cas d’absence de la moitié des membres représentant les organismes professionnels du dédouanement, le président peut décider d’annuler ou de reporter la séance.

Art. 5.— Le comité consultatif peut également se réunir en groupe de travail. L’objet et la composition du groupe de travail sont décidés en séance.

Art. 6.— Le secrétariat du comité consultatif est assuré par le directeur régional des douanes. Un secrétaire adjoint est désigné par les organismes professionnels du dédouanement en leur sein au début de chaque séance.

Art. 7.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,

Tarita SINJOUX.
Robert TANSEAU.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


